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(54) DISPOSITIF RÉCUPÉRATEUR DE DOUILLES POUR ARME À FEU

(57) La présente invention concerne un dispositif ré-
cupérateur de douilles (1) pour arme à feu (100) com-
prenant une fenêtre d’éjection (110) de douilles des car-
touches tirées, ledit dispositif récupérateur de douilles
(1) comportant :
• une poche de récupération (10) dont l’ouverture (11)
est destinée à venir se placer en regard de la fenêtre
d’éjection (110), ladite ouverture (11) étant délimitée par
un premier cadre rigide (20) comportant une traverse su-
périeure (21A), une traverse inférieure (21B), un montant
latéral proximal (22A) et un montant latéral distal (22B),

le premier cadre rigide (20) formant un angle (al) compris
entre 20 et 40°, de préférence 30°, par rapport au plan
(V1) passant par la traverse inférieure (21B) et parallèle
au flanc de l’arme à feu (100) à l’état monté,
• un élément de fixation (40) dudit dispositif récupérateur
de douilles (1), ledit élément de fixation (40) comportant
un organe de fixation (50) à un montant latéral (130) de
l’arme à feu (100) et un organe de liaison (60) étant relié
au montant latéral distal (22B) du premier cadre rigide
(20).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif ré-
cupérateur de douilles pour arme à feu. Plus précisé-
ment, ledit dispositif récupérateur de douilles est adapté
pour le fusil d’assaut.
[0002] Lors d’exercices d’entraînement au tir, que ce
soit en stand de tir ou bien dans la nature, il est de plus
en plus répandu de devoir récupérer les douilles des car-
touches tirées dans un soucis de protection de l’environ-
nement mais également afin de contrôler le nombre de
cartouches tirées.
[0003] Afin d’éviter de devoir ramasser au sol les
douilles éjectées de l’arme à feu, il est connu d’adapter
sur l’arme à feu un dispositif récupérateur de douilles au
niveau de la fenêtre d’éjection de l’arme à feu. Un dis-
positif récupérateur de douilles comporte généralement
un support rigide muni de moyens de fixation à l’arme à
feu et une poche de récupération fixée autour du support
rigide. Ladite poche comportant une ouverture destinée
à se présenter en face de la fenêtre d’éjection des
douilles de ladite arme à feu afin que les douilles entrent
dans cette dernière.
De tels dispositifs récupérateur de douilles permettent
également d’éviter que les douilles éjectées n’atteignent
et ne blesse une personne proche du tireur et placée
dans la ligne d’éjection des douilles.
[0004] Cependant, afin d’avoir un accès visuel ou ma-
nuel à la fenêtre d’éjection, par exemple pour enlever
une douille coincée ou encore pour faire un contrôle vi-
suel de la présence d’une balle dans la chambre de tir,
il est nécessaire d’enlever complètement le dispositif ré-
cupérateur de douilles. De plus, afin de résister à la force
d’éjection des douilles, la fixation du dispositif récupéra-
teur de douilles à l’arme à feu se doit d’être forte ce qui
peut être difficile notamment du fait des différences de
design entre les différents modèles d’arme à feu.
[0005] Un des buts de la présente invention est donc
de remédier au moins partiellement aux inconvénients
de l’art antérieur et de proposer un dispositif récupérateur
de douilles amélioré.
[0006] La présente invention concerne donc un dispo-
sitif récupérateur de douilles pour arme à feu comprenant
une fenêtre d’éjection de douilles des cartouches tirées,
ledit dispositif récupérateur de douilles comportant :

• une poche de récupération dont l’ouverture est des-
tinée à venir se placer en regard de la fenêtre d’éjec-
tion, ladite ouverture étant délimitée par un premier
cadre rigide comportant une traverse supérieure,
une traverse inférieure, un montant latéral proximal
et un montant latéral distal, le premier cadre rigide
formant un angle compris entre 20 et 40°, de préfé-
rence 30°, par rapport au plan passant par la traverse
inférieure et parallèle au flanc de l’arme à feu à l’état
monté,

• un élément de fixation dudit dispositif récupérateur
de douilles, ledit élément de fixation comportant un

organe de fixation à un montant latéral de l’arme à
feu et un organe de liaison étant relié au montant
latéral distal du premier cadre rigide.

[0007] Selon un aspect de l’invention, la distance entre
la traverse inférieure du premier cadre rigide et le flanc
de l’arme à feu est comprise entre 20 et 30 mm, de pré-
férence 25 mm.
[0008] Selon un autre aspect de l’invention, la poche
de récupération comporte et recouvre un deuxième ca-
dre rigide de déport, comportant une traverse inférieure,
un montant latéral proximal, un montant latéral distal et
une traverse supérieure accolée à la traverse inférieure
du premier cadre rigide, ledit deuxième cadre rigide for-
mant un angle compris entre 90 et 110 ° par rapport audit
premier cadre rigide, l’organe de liaison étant également
relié au montant latéral distal dudit deuxième cadre rigi-
de.
[0009] Selon un autre aspect de l’invention, la hauteur
des montants latéraux du premier cadre rigide est com-
prise entre 50 et 60 mm.
[0010] Selon un autre aspect de l’invention, le montant
latéral proximal comporte une encoche afin de laisser
passer un levier d’armement.
[0011] Selon un autre aspect de l’invention, l’organe
de liaison vient de matière avec l’organe de fixation.
[0012] Selon un autre aspect de l’invention, l’organe
de liaison et l’organe de fixation sont deux éléments dis-
tincts fixés l’un à l’autre.
[0013] Selon un autre aspect de l’invention, l’organe
de liaison est fixé sur l’organe de fixation par vissage.
[0014] Selon un autre aspect de l’invention :

• l’organe de fixation comporte un axe de pivot, un
élément de maintien faisant saillie perpendiculaire-
ment à l’axe de pivot et un élément de retenue faisant
saillie parallèlement à l’axe de pivot,

• l’organe de liaison comporte un orifice de pivot dans
lequel l’axe de pivot vient s’insérer, un premier or-
gane de réception de l’élément de maintien de sorte
à bloquer les mouvements de translation de l’organe
de liaison le long de l’axe de pivot et un deuxième
organe de réception de l’élément de retenue de sorte
à bloquer les mouvements de rotation de l’organe
de liaison autour de l’axe de pivot.

[0015] Selon un autre aspect de l’invention, l’organe
de liaison comporte une liaison charnière avec l’organe
de fixation, ledit organe de liaison étant mobile autour de
la liaison charnière entre une position d’utilisation dans
laquelle l’ouverture de la poche de récupération est po-
sitionnée en regard de la fenêtre d’éjection à l’état monté
et une position repoussée dans laquelle l’organe de
liaison et la poche de récupération ont pivoté d’au moins
45° autour de l’axe de la liaison charnière.
[0016] Selon un autre aspect de l’invention, l’élément
de fixation comporte un dispositif de retenue de l’organe
de liaison dans sa position d’utilisation et sa position re-
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poussée.
[0017] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante, donnée à titre d’exemple illustratif
et non limitatif, et des dessins annexés parmi lesquels :

1 la figure 1 montre une représentation schémati-
que en perspective d’une arme à feu comportant un
dispositif de récupération de douilles,
1 la figure 2 montre une représentation schémati-
que en vue de face d’un dispositif de récupération
de douilles,
1 la figure 3a montre une représentation schéma-
tique en perspective et en coupe partielle d’une po-
che de récupération,
1 la figure 3b montre une représentation schéma-
tique en perspective d’une poche de récupération
selon une variante,
1 la figure 4 montre une représentation schémati-
que de côté d’un élément de fixation selon un premier
mode de réalisation,
1 la figure 5 montre une représentation schémati-
que en perspective d’un élément de fixation selon
un deuxième mode de réalisation,
1 les figures 6a à 6c montrent des représentations
schématiques en perspective et de côté d’un élé-
ment de fixation selon un troisième mode de réali-
sation,
1 les figures 7a et 7b montrent des représentations
schématiques en perspective d’un élément de fixa-
tion selon un quatrième mode de réalisation,
1 la figure 7c montre une représentation schéma-
tique en vue de dessus d’une arme à feu avec un
dispositif de récupération de douilles en position re-
poussée.

Sur les différentes figures, les éléments identiques por-
tent les mêmes numéros de référence.
[0018] Les réalisations suivantes sont des exemples.
Bien que la description se réfère à un ou plusieurs modes
de réalisation, ceci ne signifie pas nécessairement que
chaque référence concerne le même mode de réalisa-
tion, ou que les caractéristiques s’appliquent seulement
à un seul mode de réalisation. De simples caractéristi-
ques de différents modes de réalisation peuvent égale-
ment être combinées et/ou interchangées pour fournir
d’autres réalisations.
[0019] Dans la présente description, on peut indexer
certains éléments ou paramètres, comme par exemple
premier élément ou deuxième élément ainsi que premier
paramètre et second paramètre ou encore premier cri-
tère et deuxième critère etc. Dans ce cas, il s’agit d’un
simple indexage pour différencier et dénommer des élé-
ments ou paramètres ou critères proches mais non iden-
tiques. Cette indexation n’implique pas une priorité d’un
élément, paramètre ou critère par rapport à un autre et
on peut aisément interchanger de telles dénominations
sans sortir du cadre de la présente description. Cette

indexation n’implique pas non plus un ordre dans le
temps par exemple pour apprécier tel ou tel critère.
[0020] La figure 1 montre une arme à feu 100, de type
fusil d’assaut, comportant un dispositif de récupération
de douilles 1 disposé en regard de la fenêtre d’éjection
110 de douilles des cartouches tirées. Cette fenêtre
d’éjection 110 est plus précisément disposée sur une
partie latérale de l’arme à feu 100. Selon que le tireur
épaule l’arme à feu 100 sur son épaule droite ou gauche,
ce dernier peut décider si la fenêtre d’éjection sera du
côté gauche ou droit de l’arme à feu 100. La fenêtre
d’éjection 110 peut également comporter un volet d’ob-
turation 160 (visible sur la figure 7c) pouvant recouvrir
ladite fenêtre d’éjection 110 afin d’éviter tout encrasse-
ment à l’intérieur de la chambre de tir lors de l’entrepo-
sage de l’arme à feu 100.
[0021] L’arme à feu 100 comporte également un rail
de fixation supérieur 120, tel qu’un rail Picatinny, sur le-
quel l’utilisateur peut installer des accessoires tel qu’une
optique de visée.
[0022] Comme le montre plus en détail les figures 2 et
3, le dispositif de récupération de douilles 1 comporte
notamment une poche de récupération 10 ainsi qu’un
élément de fixation 40 permettant de fixer la poche de
récupération 10 à un montant latéral 130 de l’arme à feu
100. Cette fixation se fait notamment en aval de la fenêtre
d’éjection 110 par rapport au sens longitudinal de l’arme
à feu 100 dans lequel l’embouchure du canon est à
l’avant et la crosse à l’arrière.
[0023] La poche de récupération 10 comporte quant à
elle une ouverture 11 destinée à venir se placer en regard
de la fenêtre d’éjection 110 afin de permettre aux douilles
éjectées de rentrer dans ladite poche de récupération
10. Cette ouverture 11 est délimitée par un premier cadre
rigide 20 comportant une traverse supérieure 21A et une
traverse inférieure 21B parallèles à l’axe longitudinal de
l’arme à feu 100 à l’état monté. Par supérieur et inférieur,
on entend ici le positionnement des traverses l’une par
rapport à l’autre et par rapport à l’arme à feu 100 et sa
fenêtre d’éjection 110 lorsqu’elle est tenue normalement,
c’est à dire avec son axe longitudinal à l’horizontal et ses
flancs à la vertical. Les traverses supérieure 21A et in-
férieure 21B ont leurs extrémités reliées l’une à l’autre
par un montant latéral proximal 22A et un montant latéral
distal 22B. Par distal et proximal, on entend ici le posi-
tionnement des montants latéraux par rapport à l’utilisa-
teur. Selon le sens longitudinal de l’arme à feu 100, le
montant latéral proximal 22A sera disposé à gauche de
la fenêtre d’éjection 110 et le montant latéral distal 22B
à sa droite.
A l’état monté, la traverse inférieure 21B est positionnée
de préférence en dessous ou au même niveau que le
bas de la fenêtre d’éjection 110 et la traverse supérieure
21A au dessus de la fenêtre d’éjection. Les montants
latéraux 22A et 22b peuvent avoir quant à eux une hau-
teur de l’ordre de 50 à 60 mm, de préférence 55 mm.
[0024] Le premier cadre rigide 20 forme notamment
un angle al compris entre 20 et 40°, de préférence 30°,
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par rapport au plan V1 passant par la traverse inférieure
21B et parallèle au flanc de l’arme à feu 100 à l’état mon-
té. Ce plan V1 peut être parallèle au plan général de
l’arme à feu 100 passant par l’axe du canon et s’étendant
verticalement, par exemple la mire vers le haut et par la
gâchette et le chargeur vers le bas. Cet angle al permet
à l’utilisateur d’avoir accès aussi bien visuel que manuel
à la fenêtre d’éjection 110 pour, par exemple, vérifier la
présence d’une balle dans la chambre de tir, notamment
pour des contrôles de sécurité avant une action de tir ou
de mise en sécurité de l’arme. De plus, cet accès permet
de retirer une éventuelle douille bloquée lors d’un inci-
dent de tir et ce même si le dispositif de récupération de
douilles 1 est installé. Cet angle al est orienté de sorte
que la traverse supérieure 21A est plus éloignée du plan
V1 et donc de l’arme à feu 100 que la traverse inférieure
21B, comme illustré sur la figure 3a.
De même, toujours pour faciliter cet accès à la fenêtre
d’éjection 110, la distance D entre la traverse inférieure
21B du premier cadre rigide 20 et le flanc de l’arme à feu
100 est comprise entre 20 et 30 mm, de préférence 25
mm à l’état monté. Cette distance D ainsi que l’angle al
sont également adaptés pour que les douilles éjectées
tombent dans l’ouverture 11 de la poche de récupération
10.
De plus, le fait que la poche de récupération 10 ne soit
pas en contact direct avec le flanc de l’arme à feu 110
permet également un bon accès visuel et manuel à la
fenêtre d’éjection 110 ainsi qu’à l’intérieur de la poche
de récupération 10. Cette distance D entre la poche de
récupération 10 et le flanc de l’arme à feu 100 permet
également de laisser passer un levier d’armement. La
poche de récupération 10 ne gêne ainsi pas la manipu-
lation de ce levier d’armement par l’utilisateur notamment
si ce dernier est de petite dimension. Dans le cas où le
levier d’armement est de grande dimension et situé au
niveau de la fenêtre d’éjection 110, la poche de récupé-
ration 10 peut comporter une encoche 23 disposée sur
montant latéral proximal 22A afin de laisser passer ledit
levier d’armement. Si le levier d’armement est au niveau
de la fenêtre d’éjection 110 et qu’il effectue un mouve-
ment de va-et-vient lors de tirs, la poche de récupération
10, du fait de cette distance D, ne gêne pas ce mouve-
ment.
[0025] La poche de récupération 10 peut également
comporter et recouvrir un deuxième cadre rigide 30 de
déport. Ce deuxième cadre rigide 30 comporte une tra-
verse inférieure 31B, un montant latéral proximal 32A,
un montant latéral distal 32B et une traverse supérieure
31A accolée à la traverse inférieure 21B du premier cadre
rigide 20. Dans le mode de réalisation illustré sur les fi-
gures 1, 2 et 3, la traverse inférieur 21B du premier cadre
rigide 20 et la traverse supérieure 31A du deuxième ca-
dre rigide 30 ne forment qu’une seule et même traverse.
La traverse inférieure 32B du deuxième cadre rigide 30
peut être notamment à une distance de l’ordre de 35 à
50 mm, de préférence 40 mm du flanc de l’arme à feu
100 à l’état monté.

Le deuxième cadre rigide 30 forme plus particulièrement
un angle α2 (visible sur la figure 3a) compris entre 90 et
110 °, de préférence 115 ° par rapport au premier cadre
rigide 20. Cet angle α2 permet de déporter la poche de
récupération 10 du flanc de l’arme à feu 100 afin de per-
mettre au tireur un accès rapide et dégagé au chargeur
de l’arme à feu 100 inséré dans l’orifice de chargement
140, ainsi qu’à la commande de libération 150 du char-
geur (visibles sur la figure 1). Ainsi, le dispositif de récu-
pération de douilles 1 ne gène pas l’utilisation de l’arme
à feu 100.
[0026] La poche de récupération 10 peut être réalisée
dans un matériau semi-souple, notamment en tissu ig-
nifugé afin de résister à la chaleur des douilles éjectées.
Ce tissu ignifugé peut par exemple être un tissu de fibres
de carbone ou composite, tissé en trois dimensions et
permettant une isolation thermique. La poche de récu-
pération 10 peut être fixée au premier cadre rigide 20
ainsi qu’au deuxième cadre rigide 30 par des rabats 12
passant autour des traverses et des montants latéraux.
Ces rabats peuvent être rivetés ou bien encore cousus
afin de fixer la poche de récupération sur les cadres ri-
gides 20, 30. La poche de récupération 10 peut égale-
ment être criblée de trous afin de permettre une bonne
évacuation de la chaleur ainsi que des gaz de combustion
relâchés par les douilles.
De préférence, comme illustré aux figures 1 à 3b, la po-
che de récupération 10 peut avoir une forme générale
permettant un vidange des douilles accumulées dans la-
dite poche de récupération 10 en retournant l’arme à feu
100 de 180° autour de son axe de tir de sorte que les
douilles s’évacuent par l’espace entre l’arme à feu 100
et le premier cadre rigide 20. Cela permet notamment un
vidage rapide des douilles sans avoir à démonter la po-
che de récupération 10 en toute sécurité du fait que l’ar-
me pointe toujours dans la même direction lors de cette
opération. Cette forme générale de la poche de récupé-
ration 10 peut ainsi être une forme courbe convexe par
rapport à l’arme à feu 100 avec un fond perpendiculaire
au flanc de l’arme à feu 100.
Comme le montre la figure 3a, la poche de récupération
10 peut également comporter une plaquette rigide 13
réalisée en matière ignifugée et s’étendant sur une partie
de sa section interne de la poche de récupération 10.
Cette plaquette rigide 13 permet de maintenir les douilles
au fond de la poche de récupération 10 afin d’éviter qu’el-
les ne remontent et ressortent par l’ouverture 11, par
exemple du fait de secousses lorsque le tireur est en
mouvement ou lorsqu’il manipule l’arme à feu 100.
[0027] Le premier cadre rigide 20 ainsi que le deuxiè-
me cadre rigide 30 peuvent être par exemple formés au
moyen d’une tige métallique repliée sur elle même et
soudée afin de former les différentes traverses et les
montants latéraux.
[0028] La figure 4 montre plus en détail l’élément de
fixation 40. Cet élément de fixation 40 comporte un or-
gane de fixation 50 à un montant latéral 130 de l’arme à
feu 100 et un organe de liaison 60 étant relié aux mon-
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tants latéraux distaux 22B, 32B du premier 20 et du
deuxième 30 cadre rigide.
L’organe de fixation 50 peut notamment permettre la fixa-
tion du dispositif de récupération de douilles 1 à un rail
de fixation latéral 130 de l’arme à feu, par exemple un
rail Picatinny comme illustré à la figure 1. Pour cela, l’or-
gane de fixation 50 peut comporter une première mâ-
choire 51a fixe et une deuxième mâchoire 51b mobile
pouvant être resserrée au moyen d’une vis 52 afin de se
refermer sur le rail de fixation latéral 130.
L’organe de liaison 60 comporte quant à lui une gorge
62 à l’intérieur de laquelle viennent s’insérer les montants
latéraux distaux 22B, 32B du premier 20 et du deuxième
30 cadre rigide. Cette gorge 62 a une forme et un profil
complémentaire aux montants latéraux distaux 22B, 32B
et forme également un angle α2. Les montants latéraux
distaux 22B, 32B sont maintenus au sein de la gorge 62
par des vis 70 permettant le démontage et l’adaptation
du dispositif de récupération de douilles 1 selon que la
fenêtre d’éjection 110 est à gauche ou à droite de l’arme
à feu 100.
[0029] Selon un premier mode de réalisation de l’élé-
ment de fixation 40 illustré à la figure 4, l’organe de liaison
60 vient de matière avec l’organe de fixation 50. Ces
deux éléments sont alors une seule et même pièce.
[0030] Selon un deuxième mode de réalisation illustré
aux figures 5 à 7c, l’organe de liaison 60 et l’organe de
fixation 50 sont deux éléments distincts fixés l’un à l’autre.
L’organe de liaison 60 peut alors être fixé sur l’organe
de fixation 50 par vissage comme le montre la figure 5.
Cela peut être réalisé par exemple au moyen d’une ou
de plusieurs vis 71.
[0031] Selon une première variante de ce deuxième
mode de réalisation de l’élément de fixation 40 illustrée
aux figures 6a à 6c, l’organe de fixation 50 peut
comporter :

• un axe de pivot 53 notamment monté parallèle ou
vertical à l’axe longitudinal de l’arme à feu 100 à l’état
monté,

• un élément de maintien54 faisant saillie perpendicu-
lairement à l’axe de pivot 53, et

• un élément de retenue 55 faisant saillie parallèle-
ment à l’axe de pivot 53.

[0032] L’élément de retenue 55 peut par exemple être
une bille repoussée par un élément élastique ou une
pointe de vis.
[0033] Complémentairement, l’organe de liaison 60
peut comporter quant à lui :

• un orifice de pivot 63 dans lequel l’axe de pivot 53
vient à s’insérer,

• un premier organe de réception 64 de l’élément de
maintien 54 de sorte à bloquer les mouvements de
translation de l’organe de liaison 60 le long de l’axe
de pivot 53, et

• un deuxième organe de réception (non représenté)

de l’élément de retenue 55 de sorte à bloquer les
mouvements de rotation de l’organe de liaison 60
autour de l’axe de pivot 53.

[0034] Dans l’exemple illustré aux figures 6a à 6c, l’axe
de pivot 53 est monté de sorte à être parallèle à l’axe
longitudinal de l’arme à feu 100 à l’état monté. Comme
le montre la figure 6a, l’organe de liaison 60 est inséré
autour de l’axe de pivot 53 de l’organe de fixation 50.
L’élément de maintien 54 est en prise dans le premier
organe de réception 64 et empêche l’organe de fixation
50 de coulisser le long de l’axe de pivot 53. L’élément de
retenue 55 est quant à lui inséré dans le deuxième organe
de réception (non représenté) de l’élément de retenue
55 et empêche l’organe de fixation de pivoter autour de
l’axe de pivot 53.
[0035] Si le maintien de l’élément de retenue 55 est
vaincu, par exemple par une rotation en force ou un dé-
vissage de ce dernier, l’organe de liaison 60 peut pivoter
autour de l’axe de pivot 53 comme le montre la figure 6c.
L’élément de maintien 54 n’est alors plus en prise dans
le premier organe de réception 64 et il est ainsi possible
de retirer l’organe de liaison 60 (et par extension la poche
de récupération 10) en le faisant coulisser le long de l’axe
de pivot 53. Pour réinstaller l’organe de liaison 60 il suffit
alors de faire le mouvement inverse.
[0036] Ce type d’élément de fixation 40 permet de re-
tirer la poche de récupération 10, par exemple pour la
vider, sans pour autant à avoir à détacher l’élément de
fixation 40 de l’arme à feu 100. Cette opération peut être
réalisée sans outils et rapidement.
[0037] Selon une deuxième variante du deuxième mo-
de de réalisation de l’élément de fixation 40 illustrée aux
figures 7a à 7c, l’organe de liaison 60 comporte une
liaison charnière avec l’organe de fixation 50. Cette
liaison charnière tourne notamment autour d’un axe V2
parallèle au flanc de l’arme à feu 100 et perpendiculaire
à l’axe longitudinal de l’arme à feu 100à l’état monté.
L’organe de liaison 60 est ainsi monté mobile autour de
la liaison charnière entre :

• une position d’utilisation (illustrée à la figure 7a) dans
laquelle l’ouverture 11 de la poche de récupération
10 est positionnée en regard de la fenêtre d’éjection
110 à l’état monté (comme illustré sur la figure 1), et

• une position repoussée (illustrée aux figures 7b et
7c) dans laquelle l’organe de liaison 60 et la poche
de récupération 10 ont pivoté d’au moins 45°, de
préférence 90°, autour de l’axe de la liaison charniè-
re en s’éloignant du flanc de l’arme à feu 100.

[0038] Pour réaliser cette liaison charnière, l’organe
de liaison 60 peut comporter un bras charnière 65 s’éten-
dant perpendiculairement à l’axe V2. Le bras charnière
65 peut venir de matière avec l’organe de liaison 60 ou
alors être fixé à une première de ses extrémités audit
organe de liaison 60 par au moins une vis 72, comme
illustré sur les figures 7a et 7b. La deuxième extrémité
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du bras charnière 65 est quant à elle reliée à l’organe de
fixation 50 de façon rotative autour de l’axe V2.
[0039] L’élément de fixation 40 peut également com-
porter un dispositif de retenue de l’organe de liaison 60
dans sa position d’utilisation et sa position repoussée.
Pour cela, l’organe de fixation 50 peut comporter une
bille ou un élément faisant saille perpendiculairement à
l’axe V2 et configuré pour s’insérer dans un logement
spécifique 66, ménagé sur la deuxième extrémité du bras
charnière 65, selon que l’organe de liaison 60 est en po-
sition repoussée ou en position d’utilisation. Pour passer
d’une position à un autre il suffit alors de forcer la rotation
afin de vaincre la retenue de l’organe de liaison 60.
[0040] Selon une variante non représentée de l’élé-
ment de fixation 40, ce denrier peut comporter des
moyens de réglage afin de pouvoir modifier des paramè-
tres tels que la distance D entre la poche de récupération
10 et 1 (arme à feu 100 ou bien encore afin de régler
l’angle α1 du premier cadre rigide 20.
[0041] Ainsi, on voit bien que du fait de sa structure,
le dispositif de récupération de douilles 1 permet une
récupération efficace de ces dernières tout en permettant
un accès immédiat aussi bien visuellement que manuel-
lement à la fenêtre d’éjection 110 pour des vérifications
de sécurité ou en cas d’incident de tir. De plus, de par
son moyen de fixation 40 le dispositif de récupération de
douilles 1 reste fixé solidement à l’arme à feu 100 sur un
de ses montants latéraux sans gêner l’utilisation de l’ar-
me à feu 100.

Revendications

1. Dispositif récupérateur de douilles (1) pour arme à
feu (100) comprenant une fenêtre d’éjection (110)
de douilles des cartouches tirées, ledit dispositif ré-
cupérateur de douilles (1) comportant :

• une poche de récupération (10) dont l’ouver-
ture (11) est destinée à venir se placer en regard
de la fenêtre d’éjection (110), ladite ouverture
(11) étant délimitée par un premier cadre rigide
(20) comportant une traverse supérieure (21A),
une traverse inférieure (21B), un montant latéral
proximal (22A) et un montant latéral distal (22B),
le premier cadre rigide (20) formant un angle
(α1) compris entre 20 et 40°, de préférence 30°,
par rapport au plan (V1) passant par la traverse
inférieure (21B) et parallèle au flanc de l’arme à
feu (100) à l’état monté,
• un élément de fixation (40) dudit dispositif ré-
cupérateur de douilles (1), ledit élément de fixa-
tion (40) comportant un organe de fixation (50)
à un montant latéral (130) de l’arme à feu (100)
et un organe de liaison (60) étant relié au mon-
tant latéral distal (22B) du premier cadre rigide
(20).

2. Dispositif récupérateur de douilles (1) selon la re-
vendication précédente, caractérisé en ce que la
distance (D) entre la traverse inférieure (21B) du pre-
mier cadre rigide (20) et le flanc de l’arme à feu (100)
est comprise entre 20 et 30 mm, de préférence 25
mm.

3. Dispositif récupérateur de douilles (1) selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
la poche de récupération (10) comporte et recouvre
un deuxième cadre rigide (30) de déport, comportant
une traverse inférieure (31B), un montant latéral
proximal (32A), un montant latéral distal (32B) et une
traverse supérieure (31A) accolée à la traverse in-
férieure (21B) du premier cadre rigide (20), ledit
deuxième cadre rigide (30) formant un angle (α2)
compris entre 90 et 110 ° par rapport audit premier
cadre rigide (20), l’organe de liaison (60) étant éga-
lement relié au montant latéral distal (32B) dudit
deuxième cadre rigide (30).

4. Dispositif récupérateur de douilles (1) selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
la hauteur des montants latéraux (22A, 22B) du pre-
mier cadre rigide (20) est comprise entre 50 et 60
mm.

5. Dispositif récupérateur de douilles (1) selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
le montant latéral proximal (22A) comporte une en-
coche (23) afin de laisser passer un levier d’arme-
ment.

6. Dispositif récupérateur de douilles (1) selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
l’organe de liaison (60) vient de matière avec l’orga-
ne de fixation (50).

7. Dispositif récupérateur de douilles (1) selon l’une des
revendications 1 à 5, caractérisé en ce que l’organe
de liaison (60) et l’organe de fixation (50) sont deux
éléments distincts fixés l’un à l’autre.

8. Dispositif récupérateur de douilles (1) selon la re-
vendication 7, caractérisé en ce que l’organe de
liaison (60) est fixé sur l’organe de fixation (50) par
vissage.

9. Dispositif récupérateur de douilles (1) selon la re-
vendication 7, caractérisé en ce que :

• l’organe de fixation (50) comporte un axe de
pivot (53), un élément de maintien (54) faisant
saillie perpendiculairement à l’axe de pivot (53)
et un élément de retenue (55) faisant saillie pa-
rallèlement à l’axe de pivot (53),
• l’organe de liaison (60) comporte un orifice de
pivot (63) dans lequel l’axe de pivot (53) vient
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s’insérer, un premier organe de réception (64)
de l’élément de maintien (54) de sorte à bloquer
les mouvements de translation de l’organe de
liaison (60) le long de l’axe de pivot (53) et un
deuxième organe de réception de l’élément de
retenue (55) de sorte à bloquer les mouvements
de rotation de l’organe de liaison (60) autour de
l’axe de pivot (53).

10. Dispositif récupérateur de douilles (1) selon la re-
vendication 7, caractérisé en ce que l’organe de
liaison (60) comporte une liaison charnière avec l’or-
gane de fixation (50), ledit organe de liaison (60)
étant mobile autour de la liaison charnière entre une
position d’utilisation dans laquelle l’ouverture (11) de
la poche de récupération (10) est positionnée en re-
gard de la fenêtre d’éjection (110) à l’état monté et
une position repoussée dans laquelle l’organe de
liaison (60) et la poche de récupération (10) ont pi-
voté d’au moins 45° autour de l’axe de la liaison char-
nière.

11. Dispositif récupérateur de douilles (1) selon la re-
vendication 10, caractérisé en ce que l’élément de
fixation (40) comporte un dispositif de retenue de
l’organe de liaison (60) dans sa position d’utilisation
et sa position repoussée.
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